
Chapitre 2.- Vitrages renforcés thermiquement

19/01/06
vt rpc 2.1

opérationnel

Règles particulières de la
certif ication

Ce chapitre regroupe les règles particulières de certification de CEKAL, relatives aux Vitrages traités
thermiquement

Ces Règles complètent les Règles générales de certification; elles sont constituées de textes
identifiés, en haut à droite, par un code (vt rpc 2----)  et une date.
Chaque texte est divisé en paragraphes numérotés de  de a à z.

Les parties de textes révisées à la date de référence sont mises en italique avec la mention r suivie du
dernier chiffre de l’année en marge de gauche; celles, en projet, sont mises en italique avec la mention

p en marge de gauche.
Les paramètres d’enregistrement des textes: titulaire/ fichier/ n° de fiche/ n° d’édition / n° de version/

sont indiqués en bas à gauche .
Les n° de version sont modifiés en cas de changement significatif des clauses; en cas de changement

mineur seules les dates de référence sont éventuellement modifiées;
Les parties de textes révisées à la date de référence sont mises en italique avec la mention r en marge

L’objet des mises à jour  significatives est indiqué en page 3 dur recueil.
La position relative, dans le recueil, des pages du document,est inscrite en bas à droite.

Le recueil est disponible en consultation sur le Site http//www.cekal.com.
Il appartient aux responsables des centres d’en faire la diffusion aux personnes concernées
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CE- Règle particulière de certification
Vitrage traité thermiquement 7/07/05

vt rpc 2.4

r5

r5

r5

r5

INTERVENANTS DANS LA CERTIFICATION

a . -

b . -

c . -

d . -

e . -

Instances de décision
Les Instances de décision sont

- le Conseil d’administration (CAD) qui, par son président, agit au nom de CEKAL.

Instances de consultation
Les instances de consultation sont

-  le Comité consultatif (CCC), qui se réunit 2 à 3 fois par an, pour  préparer les réunions du
Comité de certification,

-  le Comité de certification (CAC) qui se réunit 2 fois par an pour statuer sur les dossiers,
- en cas d’urgence, la Commission d’urgence de la certification (CUC) qui, par délégation du

Comité de certification, propose des mesures conservatoires.

Intervenants externes
Les inspections et contrôles de fabrication sont, sauf intervention obligatoire d’un Organisme notifié
(ONT), sont confiés à un organisme de mesure et de vérification (OMV) choisi par CEKAL,
Les inspections et contrôles, au niveau de la fabrication des constituants, dans le cadre des
procédures d’enregistrement, doivent être confiés à des Organismes de contrôle de conformité (OCC)
reconnus par CEKAL.
Les délégations de contrôles internes à des Laboratoires de contrôle interne (LCI) doivent être
soumises à l’approbation de CEKAL .
Les essais de type sont, sauf intervention obligatoire d’un Organisme notifié (ONT), confiées à des
Organismes d’études et de recherche (OER) tels que CSTB et le CEBTP ...

Instances d’analyse technique
L’instance d’analyse technique la Commission technique permanente (CTC) assistée de la
Commission feuilleté trempé qui se prononce sur tous les sujets d’ordre technique.
Un Comité d’examen des dossiers prépare les réunions du Comité de certification,

Instances d’exécution
Le secrétariat général est l’instance d’exécution qui

- reçoit et instruit les demandes,
- fait réaliser les vérifications,
- soumet les dossiers aux instances de consultation ou d’analyse,
- exécute les décisions ..

Le secrétariat général a autorité pour délivrer les autorisations de constituants, lorsque les
procédures ou jurisprudences sont bien définies ou qu’il a mandat explicite de la Commission
technique (CTC) ou de la Commission feuilleté trempé (CFT).
Le secrétariat général analyse les rapports de contrôle interne qui lui sont adressés ; il a autorité, en
cas de résultats réputés négatifs, pour provoquer, après avis de la Commission technique (CTC) une
visite supplémentaire...
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r5

CONTRÔLES DE CERTIFICATION

a . -

b . -

c . -

d . -

e . -

Les exigences en matière de contrôle et de vérifications sont explicitées dans les chapitres 7 à 11 du
Cahier des prescriptions techniques. Elles découlent des objectifs suivants qui ont valeur de règles:

Qualification des constituants
- emploi de produits verriers courants conformes aux normes.

Qualification des centres et des procédés
- contrôles internes de fabrication réalisés par le centre de production, selon les indications

minimales du chapitre 10 du Cahier des prescriptions techniques ,
- tests normatifs positifs,
- référence à un Avis technique pour les vitrages durcis ou à la norme EN 1863 après “Vote

Formel”,
- référence à la norme EN 14179  pour les vitrages THS,
- constat par un organisme mandaté par CEKAL du respect de ces exigences.

Maintien de la certification
- conformité des produits, des procédés, des constituants, des contrôles internes, des essais

de tenue, de la qualité de la fabrication ...
Un organisme de mesure et de vérification (OMV) est mandaté par CEKAL pour constater sur place
ces conformités; les visites sont réalisées, autant que possible de façon inopinée, 1 fois par an, avec
observation d’essai sur place et prélèvement d’échantillons pour essais en laboratoire.

- absence d’incidents répétés dans les résultats de contrôles internes enregistrés.

Contrôles internes
- contrôle des contraintes de trempe par fragmentation et/ou mesure de la compression de

surface,
- respect des tolérances dimensionnelles,
- conformité des cycles de traitement au cycle de référence défini par calibrage du four pour les

vitrages THS,
- qualité générale de la fabrication (façonnage, conditionnement).

Contrôles pour reprises de certification
- identifications des causes d’incidents en cas d’essais négatifs et contrôle du retour à la

normale par des visites et essais,
- contrôle de la permanence des moyens et de la qualité en cas de transfert de propriété ou

d’arrêt prolongé.

- 1/12 . 5DocrptCekal 135 2v2007 17/04/07é
di



CE- Règle particulière de certification
Vitrage traité thermiquement 7/07/05

vt rpc 2.6

PROCÉDURES DE DÉCISION

a . -

b . -

c . -

d . -

e . -

f . -

Les procédures de décision sont explicitées dans les chapitres 3 à 6 des Prescriptions techniques
générales. Elles découlent des choix suivants qui ont valeur de règles:

Enregistrement des constituants
- réputé acquis pour les produits verriers courants,
- examen en Commission technique Feuilleté-Trempé des cas particuliers.

Certification d’un centre nouveau
- existence d’une période minimale  de contrôles et de fonctionnement sans incidents,
- visite sur place pour constat de la conformité des produits, des procédés, des contrôles

internes et  de la fabrication,
- essais sur place,
- examen du dossier en Comité de certification ou, sur mandat, en Commission d’urgence.

Maintien de la certification
- par renouvellement annuel avec visite et essai annuel; les visites sont autant que possible

réalisées de façon inopinée conformément aux indications des Règles générales (4.3),
- examen du dossier en Comité de certification ou, sur mandat, en Commission d’urgence.

Extension à de nouvelles installations ou procédés
Sont considérés comme nouvelle installation l’ouverture d’un nouveau four ou d’un nouveau
traitement
Nouveau four

- constat sur place par un OMV de la conformité des produits, des procédés, des contrôles
internes et  de la fabrication,

- essais satisfaisants,
- examen du dossier en Comité de certification ou, sur mandat, en Commission d’urgence.

Nouveau traitement THS
- recherches d’antériorités et application des Prescriptions techniques établies, par le

secrétariat général,
- consultation de la Commission technique Feuilleté-Trempé en cas de difficultés, pour décision

et/ou établissement de nouvelles prescriptions à soumettre au Comité directeur.

Autorisation d’un nouveau constituant
- recherches d’antériorités et application des Prescriptions techniques établies, par le

secrétariat général,
- consultation de la Commission Feuilleté-Trempé en cas de difficultés, pour décision et/ou

établissement de nouvelles prescriptions à soumettre au Comité directeur.

Reprise de certification
- constat de maintien  des moyens et/ou de retour à la conformité, ,
- obtention du centre de production des engagements prévus au chapitre 11 du CPTG,
- examen du dossier par le Comité de certification ou, sur mandat, par le Comité d’urgence,
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r5/6

DROITS ET OBLIGATIONS

a . -

b . -

c . -

d . -

e . -

f . -

Dispositions légales
Comme indiqué au titre 5.1 des Règles générales, les certifications CEKAL sont des certifications de
produit soumises aux droits et obligations instituées par la loi n° 94-442 du 3 juin 1994.
Comme indiqué au titre 5.3 b des Règles générales, la délivrance d’un certificat de qualification et de
marquage des produits ne substitue pas la responsabilité de CEKAL aux responsabilités des
fabricants qui sont:

- responsabilités civiles qui incombent à tout fabricant, en raison du code civil français, du droit
communautaire et du droit international.

- la responsabilité solidaire  instituée par l’article 1792-4 du code civil français;
A l’attribution et à chaque renouvellement semestriel de la certification une attestation d’assurance
de responsabilité  Civile de fabricant est exigée des postulants à la certification.
Il appartient aux centres de production de s’assurer pour les responsabilités solidaires qui
pourraient,  être mise à leur charge, en cas de fabrication d’EPERS (éléments pouvant entraîner
cette responsabilité solidaire ..

Attribution du droit d’usage de la certification
Le droit d’usage de la certification est attribué par la délivrance d’un certificat renouvelable 1 fois par
an ; les modifications de constituants doivent être signalées à CEKAL; le Secrétariat général a
délégation pour autoriser les modifications sous réserve de l’existence de procédures établies ou de
l’avis favorable des instances d’analyse en cas de doute.

Engagements
Les postulants à la certification doivent souscrire aux obligations contractuelles prévues à l’article
5.3 des Règles générales; ces obligations sont introduites, à titre de rappel, dans le dossier
d’instruction à signer lors de la demande de certification.

Références abusives
Sont considérées comme références abusives toutes références injustifiées telles que celles
énumérées au titre 5.6 des  Règles générales.

Sanctions
Les sanctions prévues sont celles prévues aux Règles générales (rgc 5.7):

- 5.7a avertissement simple,
- 5.7b avertissement avec visite supplémentaire,
- 5.7c avertissement avec essai supplémentaire,
- 5.7d suspension du droit d’usage,
- 5.7e arrêt de la certification,
- 5.7f action judiciaire.

Recours
Les recours s’effectuent dans les conditions indiquées par les Règles générales (ce rgc 5.8).
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r5

CONDITIONS FINANCIÈRES

a . -

b . -

c . -

d . -

e . -

f . -

Les coûts de certification, tels qu’arrêtés par le Conseil d’administration, sont, après présentation à
l’assemblée générale, communiqués à tous les centres de production. Ces coûts sont établis, pour
les vitrages renforcés thermiquement sur les bases suivantes:

Redevance fixe
- redevance payée à CEKAL, fixée par Centre de production fabricant des vitrages trempés,  à

une adresse donnée.
Cette redevance est due tous les ans si le centre est certifié cette seule catégorie de produit.
Cette redevance fixe est due la première année uniquement si le centre de production est certifié pour
une autre catégorie de produit au titre de laquelle il paye la redevance fixe.
Cette redevance fixe n’est pas due si le centre de production est certifié pour deux ou plus autres
catégories de produit.
La redevance minimale est la redevance la plus forte due au titre des produits fabriqués.

Redevance variable
- redevance payée à CEKAL par Centre de production, en fonction de sa production de vitrages

renforcés thermiquement; la production concernée est celle destinée  aux ouvrages de construction
ou assimilés.
La redevance est exprimé en unité monétaire (Euros par m2). Elle est calculée sur la production
réalisée au cours de l’année précédant l’appel.
Cette redevance est appelée, pour la première fois, l’année suivant la certification du centre de
production, puis régulièrement tous les ans.

Contribution de solidarité
- aucune contribution de solidarité n’est demandée aux centres de production.

Coûts des essais
- coûts payés aux Organismes de mesure et de vérification (OMV) pour les essais réalisés en

laboratoire; les coûts des essais répertoriés sont arrêtés par le Conseil d’administration en accord
avec les Organismes de mesure et de vérification (OMV).
Les coûts des essais non répertoriés font l’objet de devis spécifique soumis à l’acceptation des
centres de productions concernés.

Coûts de visites
- coûts payés aux Organismes de mesure et de vérification (OMV) pour les visites de vérification

réalisée à la demande de CEKAL; les coûts des visites répertoriés sont arrêtés par le Conseil
d’administration en accord avec les Organismes de mesure et de vérification (OMV).
Les coûts des visites non répertoriés font l’objet de devis spécifique soumis à l’acceptation des
centres de productions concernés.

Coûts des déplacements
- coûts payés, sur justificatifs de dépenses, aux Organismes de mesure et de vérification (OMV)

pour les déplacements hors de France.
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